
Province du Brabant wallon
Arrondissement de Nivelles

Commune
de

CHAUMONT-GISTOUX

Chaumont-Gistoux, le 1"5 d6cembre 2025

Aux parentr ds 6ltver der €eoler communaleg

Pole AJE

Concerne: lnformation concernant l'6votution des tarifs des services ATL i partir du 1"
janvier 2026

Chers parents,

Dans [e cadre de ['organisation des activit6s de ['AccueilTemps Libre (ATL), nous souhaitonsvous

informer qu'une adaptation des tarifs sera apptiqu6e i partir du 1"'ianvier 2026.

Cette d6cision a 6t6 prise afin de tenir compte de t'augmentation des co0ts [i6s au

fonctionnement et de garantir ta quatit6 des services propos6s d vos enfants.

Les nouveaux tarifs seront [es suivants

Chaumont-
Gistoux.

Activit6s Adaptations

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE Le tarif de 1,50€ [a premidre heure est

maintenu. Ensuite, te tarif passera d 1€ ta

demi-heure entam6e.

Tarif d moiti6 prix d partir du 3dme enfant

Gratuit6 maintenue pour [a premidre 1/2

heure avant et aprds te d6but des cours'

JOURNEE PEDAGOGIQUE R6vision du tarif a 10€ au [ieu des 5€ par
journ6e d'encadrement.

Tarif ir moiti6 prix d partir du 3dme enf ant.

GOOTERS ATL Premier trimestre (janv./f6v./mars) > 11

€ljour pour [e trimestre

Deuxibme trimestre (avrit/mai/juin) + 1 1

€/jour pour [e trimestre



Province du Brabant wallon
Arrondissement de Nivelles

Commune
de

CHAUMONT-GISTOUX

Chaumont-Gistoux, le 15 d6cembre 2025

Aux parents des 6lEves des 6coles communales

Pole AJE

Nous comprenons que cette adaptation repr6sente un changement et nous restons d votre

disposition pourtoute question ou pr6cision. Le P6te SociaI de Chaumont-Gistoux est 6galement

disponibte pour toute demande ou soutien au 010/68.72.50.

Nous vous remercions pour votre compr6hension et pour [a confiance que vous accordez d nos

services.

Bien a[ement,

Le Bourgmestre La Di

M.C

Chaumont-
Gistoux.

Troisidme trimestre (sept./oct./nov,/d6c.) ->

14 €ljour pour [e trimestre

Ceci 6quivaut d une augmentation de 0,10
cents par goOter.

PLAINES DE VACANCES 50 € par semaine pour les famittes 16sidant
sur [a commune (au tieu de 45€).

70 € par semaine pour les famitles provenant
des communes voisines (au lieu de 60€).

STAGES ADOS 80€ par semaine pour les familtes r6sidant
sur la commune (au tieu de 65€).

100 € par semaine pour Ies familtes
provenant des communes voisines (au [ieu
de 80€).

ECOLE DES DEVOIRS 3 € [a s6ance

P. Barras
E

C. Dotremont
eunesse ce G6n6rate


